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A.C TERRASSEMENT 84

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 16 juillet 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 13 avril 2021 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 08/04/2021, il a été constitué une SAS dénommée :

A.C TERRASSEMENT 84

SIGLE : A.C.T 84 SIÈGE SOCIAL : 17 rue de l’auzon 84200 CARPENTRAS CAPITAL : 2,00 € OBJET
SOCIAL  :  La réalisation d’ouvrages destinés à modifier provisoirement ou définitivement les formes
naturelles d’un terrain, en vue de la réalisation de travaux. L’activité consiste en le déblayage des
chantiers, les travaux courants de creusement des tranchées, l’exécution des forages horizontaux pour le
passage des câbles et des canalisations, les travaux courants de terrassement : creusement, comblement,
nivellement de chantiers de construction. PRÉSIDENT  :  M EL MAHR Amine demeurant 17 rue de
l’auzon 84200 CARPENTRAS élu pour une durée de 10 ans. ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET
EXERCICE DU DROIT DE VOTE : Chaque actionnaire est convoqué aux Assemblées. Chaque action
donne droit à une voix. CLAUSES D’AGRÉMENT : Les actions sont librement cessible ou les actions
sont cessible avec l’accord du président de la société aux tiers DURÉE : 20 ANS ans à compter de son
immatriculation au RCS de AVIGNON.
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